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COMMUNE D’AUSSAC-VADALLE 

Feuille d'informations municipales 

  

N°232 du mardi 12 mai 

 

INFORMATIONS SPECIALES COVID 19 
 
CALITOM : Ouverture des déchetteries du 11 au 16 mai, les sites seront exclusivement ouverts aux apports 

de végétaux, puis à compter du 18 mai l’ensemble des flux devrait pouvoir être pris en charge. Plus de détails 

dans les prochaines semaines.  

 

Cérémonie du 8 mai : La cérémonie commémorative pour le  75ème anniversaire de la Victoire du 8 

mai 1945 s'est déroulée  à 11h00 en présence de la représentante du Bureau de l'Amicale des Anciens 

combattants de la commune, du Porte-drapeau et du Maire. Le message du Président de la République a été lu, 

après l'appel aux morts pour la France.  

Ecoles : Il a été décidé d’accueillir prioritairement les élèves de CP et de CM2 à compter du 12 mai. Pour 

l’ensemble des autres élèves, la continuité pédagogique se poursuivra à distance comme depuis le 16 mars. En 

concertation avec l’ensemble des partenaires, en fonction de l’évolution des mesures de déconfinement et des 

consignes ministérielles, les classes de cycle 1 (PS – MS – GS), de Cycle 2 (CE1 –CE2), et le CM1 pourraient 

reprendre sous conditions le mardi 2 juin.  

Le service de garde des enfants des soignants et autres professions retenues mis en place sur le R.P.I depuis 

le 17 mars, reprendra dès le 11 mai, à l’école d’Aussac-Vadalle pour les élèves du CE1, CE2 et CM1, et à 

Anais pour les élèves de PS, MS et GS. Les enseignantes volontaires et non concernées par la prise en charge 

des classes de CP et CM2 continueront à prendre en charge ce temps d’accueil sur les horaires scolaires 

suivants : 9h-12h et 13h30-16h30. 

Pour rappel, les élèves devront être inscrits une semaine à l’avance auprès de la directrice du lieu 
d’accueil. Anais: ce.0160439r@ac-poitiers.fr et  Aussac Vadalle: ce.0160440s@ac-poitiers.fr 

Ce service de garde ne concernera que les familles qui n’ont pas d’autre solution de garde. 

 D'une façon générale : 

- Aucun transport ne sera assuré. 

- Les horaires scolaires sur les trois écoles du RPI seront harmonisés:  9h00 – 12h00 / 13h30 – 16h30 

- Pour tous les élèves accueillis, chaque école assurera un service de garderie, à partir de 8h le matin et 

jusqu’à 18h le soir.  
- Le service de cantine sera assuré dans chaque école.  

Livraison des masques à partir de mercredi 13 mai : Les masques offerts par le Conseil 

Départemental seront distribués en sachets individuels comprenant une notice d’utilisation et d’entretien. Ils 

seront distribués en même temps que les masques offerts par la commune.  

Attention : si vous n’avez pas envoyé à la mairie votre coupon de réservation de masque, vous pouvez  

téléphoner au  06 75 75 72 68 pour retenir vos masques. 

 

Nettoyage des rues : Un grand merci à tous les habitants qui nettoient les abords de leur maison. C’est 

une aide encore plus précieuse depuis l’interdiction des désherbants et dans le cadre contraint de la crise 

sanitaire.  

 

 Allégement des mesures de confinement : PRUDENCE ! 
Nous sommes tout proche de la fin du confinement mais il faut encore rester prudent et suivre les consignes 

qui nous sont données. Le strict respect des consignes est nécessaire pour éviter une deuxième vague et le 

retour à un confinement dur ! Protégez vous et prenez soin de vous 

                                                                                                                                       Cordialement 

N° de permanence de la Mairie : 06 75 75 72 68                                                                Le Maire 



 

 

 


